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Limitations de poids du printemps 2020

Les limitations de poids au printemps applicables à la circulation des camions entreront en vigueur lundi le 2 

mars, dans le sud du Nouveau-Brunswick et lundi le 9 mars, dans le nord de la province.

Les limitations de poids demeureront en vigueur jusqu'à minuit, le dimanche 17 mai, dans le sud du 

Nouveau-Brunswick et jusqu’à minuit, le dimanche 24 mai, dans le nord de la province. Ces dates peuvent 

changer selon les conditions météorologiques.
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